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12 Synthèse introduction 

Introduction 

L’Union européenne reste le principal pourvoyeur d’aide au développement 
au monde, fournissant 56,67 % (soit 46,9 milliards d’euros) de l’ensemble 
de l’aide publique au développement (APD) communiquée à l’OCDE pour 
2006. L’aide extérieure gérée par la Commission européenne s’élevait à 
quelque 12,1 milliards d’euros de nouveaux engagements en 2006, dont 
9,8 milliards d’euros sont considérés comme relevant de l’APD. Plus de 160 
pays bénéficient de cette aide. 

En 2006, l’UE a apporté des changements majeurs dans sa manière de 
gérer ses relations avec le reste du monde. Premièrement en s’assurant que 
les politiques affectant les pays en développement puissent soutenir les 
objectifs de développement, deuxièmement en adoptant des stratégies 
régionales reflétant ses principales priorités, troisièmement en simplifiant 
la gamme d’instruments constituant la base juridique de l’aide extérieure, 
quatrièmement en mettant en œuvre des mesures permettant de colla-
borer plus étroitement avec les pays partenaires et d’autres acteurs du 
développement afin d’augmenter l’efficacité de l’aide et enfin en améliorant 
la façon de mesurer les résultats et de tirer les enseignements. 

Le présent aperçu a pour objectif de présenter les principales caractéristi­
ques de chacun de ses changements. 

Un meilleur cadre 
pour la politique de 
développement : 
cohérence des 
politiques 

Depuis l’adoption du consensus européen sur le développement, en dé­
cembre 2005, la Commission concentre de plus en plus ses efforts sur la 
contribution que les politiques allant au-delà du développement - com­
merce, agriculture, environnement, sécurité, migration, dimension sociale 
de la globalisation, emploi et travail décent, et coopération scientifique 
internationale, y compris la recherche médicale - peuvent apporter à la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD). 

Il est communément admis que la politique de développement seule ne 
produira pas de résultats suffisants et qu’un certain nombre d’autres poli­
tiques peuvent exercer une incidence majeure. L’UE a pour objectif d’op­
timiser l’impact positif de ses politiques tout en minimisant leur influence 
négative sur les pays en développement. 

Sous l’impulsion de la présidence de l’UE, un programme de travail glissant 
consacré à la cohérence des politiques au service du développement (CPD) 
pour 2006-2007 a été élaboré pour identifier les priorités d’action commu­
nes. En octobre 2006, le Conseil a adopté des conclusions couvrant à la 
fois le programme de travail glissant de la Présidence consacré à la CPD 
et l’intégration des questions de développement dans les processus de 
prise de décision du Conseil. La Commission a accompli des progrès dans 
un certain nombre de domaines, dont le commerce, en particulier dans 
la négociation des accords de partenariat économique avec les pays ACP, 
qui visent à intensifier les échanges commerciaux et l’intégration régionale 
en tant que moteur de développement à long terme. La lutte contre les 
maladies infectieuses liées à la pauvreté, notamment dans le cadre du par­
tenariat des pays européens et en développement sur les essais cliniques, 
est un autre exemple éloquent. 

Des progrès considérables ont aussi été réalisés dans le domaine de la 
migration, dans le cadre de la stratégie de l’UE pour l’Afrique1, et avec le 
lancement d’un programme thématique pour la migration pour 2007-2013, 
d’un montant de 380 millions d’euros, et, également en matière de sécurité, 
avec le soutien à la réforme du secteur de la sécurité dans les pays partenai­
res. La migration est un sujet pour lequel la cohérence est particulièrement 
importante. Dans le cadre de ses accords de coopération plus larges, l’Union 
européenne a développé un dialogue sur les questions de migration avec 
plusieurs pays et régions du monde. La politique européenne de voisinage 

1 Stratégie de l’UE pour l’Afrique : vers un pacte euro-africain pour accélérer le dévelop­
pement de l’Afrique. COM(2005) 489 final 



 

 

 

 
        

 

 
          

 
 

 
  
     

 
 

 
 

 

 
 

   

            

   

 Synthèse 13 

en est un exemple et d’autres processus de dialogue sont en cours avec des 
partenaires en Afrique, en Asie, en Amérique latine et dans les Caraïbes2 . 

Ce type de dialogue porte généralement sur un grand nombre de ques­
tions, comprenant notamment les liens entre migration et développement, 
la lutte contre les migrations clandestines et la traite des êtres humains, 
l’incidence de la situation des réfugiés sur le développement et les efforts 
conjoints pour mieux gérer les migrations économiques. Il peut également 
conduire à l’apport d’une assistance de l’UE pour aider les pays partenaires à 
développer leur capacité à gérer les flux migratoires et à optimiser les liens 
positifs entre migration et développement. 

Dans le cadre de la cohérence également, les questions des droits de 
l’homme et de la bonne gouvernance sont systématiquement abordées. 
En 2006, par exemple, 13 missions d’observation électorale de l’UE ont été 
organisées et quelque 1 400 observateurs de l’UE ont été déployés. Ces 
missions ont contribué, par leur présence, à réduire les risques de fraude, 
de manipulation et d’intimidation. Elles ont aussi permis d’accroître la trans­
parence et la confiance du public dans le processus électoral, soutenant 
ainsi les progrès dans la démocratie et en matière de gouvernance. Dans 
certains cas, ces missions ont joué un rôle dans la prévention des conflits, 
comme en République démocratique du Congo, où la plus importante 
mission de l’UE jamais déployée (300 observateurs) a observé les deux 
tours de scrutin de juillet et novembre. Ces élections ont ouvert la voie 
à un retour de la paix civile, au rétablissement de la gouvernance et au 
développement durable en RDC, ainsi qu’à la stabilisation de l’ensemble 
de la région des Grands Lacs. 

En matière de gouvernance, la Commission a proposé une nouvelle ap­
proche de la « gouvernance dans le consensus européen pour le déve­
loppement »3. Cette approche s’appuie sur une évaluation d’envergure 
couvrant la période 1994-2004. Estimant que l’UE avait fait le bon choix 
en plaçant la gouvernance en tête de ses priorités politiques et en matière 
de coopération, la Commission a beaucoup progressé sur la voie de la 
définition des approches les plus efficaces susceptibles d’apporter des 
améliorations durables. Elle souligne aussi l’importance de promouvoir la 

bonne gouvernance dans des domaines tels que la fiscalité, la finance et la 
justice, ainsi que la coopération scientifique. 

La cohérence est, dans son ensemble, d’une importance capitale pour la 
mise en œuvre des politiques de l’UE en matière d’aide extérieure. Dans 
ses rapports avec les pays partenaires, la Commission adopte trois identités 
principales - acteur politique, agence de développement et gestionnaire de 
l’aide accordée par les donateurs - et est continuellement à la recherche de 
moyens lui permettant de combiner plus efficacement ces trois rôles. 

Un meilleur cadre pour 

les stratégies régionales
 

Conformément au consensus également, la Commission s’est surtout ef­
forcée de faire en sorte que ses objectifs et ses principes se reflètent dans 
les stratégies d’intervention au niveau régional. 

En particulier, la stratégie de l’UE pour l’Afrique est la première application 
du consensus et le premier cadre politique européen intégré permettant 
d’améliorer la coordination et la cohérence des politiques et instruments 
de l’UE et des États membres. L’importance accordée à l’Afrique a été il­
lustrée par la mise en œuvre de cette stratégie et par l’engagement de 
l’UE d’œuvrer à l’élaboration d’une stratégie UE-Afrique conjointe qui doit 
être adoptée lors du second sommet UE-Afrique, dans la seconde moitié 
de 2007, à Lisbonne. Citons aussi la session de travail commune entre la 
Commission européenne et la Commission de l’Union Africaine, à l’occasion 
de laquelle une équipe de Commissaires européens dirigée par le Président 
José Manuel Barroso a rencontré la Commission de l’Union africaine en son 
siège, à Addis Abeba. 

Les stratégies régissant les relations de l’Union européenne avec les autres 
régions se sont également inspirées du consensus pour promouvoir une 
vision cohérente du monde tout en reconnaissant la nécessité d’une dif­
férenciation. 2006 a été une année fructueuse dans la construction d’un 
partenariat stratégique entre l’UE et l’Amérique latine, avec deux priorités 
principales en matière de coopération : le renforcement de la cohésion 
sociale et la promotion de l’intégration régionale. 

L’UE travaille aussi à l’élaboration d’un cadre stratégique pour les relations 
UE-Asie en le fondant sur un dialogue politique plus fort, des échanges 
commerciaux renforcés et un niveau soutenu de coopération au dévelop­
pement. Les relations de l’UE avec les deux plus grands pays de la région, la 
Chine et l’Inde, se développent dans le cadre de partenariats stratégiques. 
Ces partenariats ont une portée générale, couvrant à la fois la coopération 
économique et les aspects politiques. 

2 Un dialogue parallèle est également en cours avec les pays ACP proprement dits (Afrique, 3 COM(2006)421 du 30.8.2006 
Caraïbes et Pacifique) 


